
2

3

Demande d’intervention
envoyée à la
psychologue du travail 

Prise de contact par
téléphone avec la

collectivité pour
définir les besoins

4 Protocole d’intervention
proposé (3 entretiens
max avec (accord de
l’agent obligatoire) 

5Entretiens avec
l’agent

6 Réorientation si
nécessaire

1Adhésion de la
collectivité à la
convention
d’assistance du
psychologue du
travail

3

4

5

1
2

3

Entretien avec la
collectivité pour identifier
la demande et les
besoins

Protocole
d’intervention proposé

(devis, modalités,
planning...)

4
L’avis du CST/ F3SCT
doit être sollicité
avant la signature

Retour du protocole
validé 

5Mise en oeuvre de la
démarche

6 Restitution des
résultats au
comité de pilotage
et au CST/ F3SCT

1Demande
d’intervention
envoyée à la
psychologue du
travail 

2 Demande d’intervention
envoyée par l’autorité
territoriale à la psychologue du
travail

Prise de contact
par téléphone
avec la
collectivité pour
définir les
besoins 

Protocole d’intervention
personnalisé proposé (devis,
planning prévisionnel,...) 

Validation du
protocole signé par

la collectivité 

6
Mise en œuvre du
protocole

Adhésion de la
collectivité à la
convention
d’assistance du
psychologue du
travail

Accompagnement individuel
(souffrance au travail, reprise d’activité, victime évènement traumatique...)

Accompagnement collectif
(gestion de conflits, souffrance au travail, groupe d’analyse

de la pratique...)  

La psychologue du travail du CDG72 vous accompagne :

COUNY Manon, 
Psychologue du travail

 02.43.24.21.07 
 manon.couny@cdg72.fr

Diagnostic des risques 
psychosociaux (RPS)

(Plan de prévention des RPS obligatoire depuis 2015 pour tout
employeur public)  


